
CONTRAT D'ENGAGEMENT ET GUIDE DU PARENT  
ÉTÉ 2026 

(Document à conserver et à signer par le parent et l’enfant.) 

 

1. LE CODE DE VIE DE L'ENFANT (Mes responsabilités) 

Tenue et équipement : 

• Sécurité des pieds : Je porte obligatoirement des espadrilles. Les 

sandales, Crocs et chaussures ouvertes sont interdits pour éviter les 

blessures. 

• Vêtements : Je porte une tenue sportive. Les camisoles à bretelles 

spaghetti, jupes, robes et chandails courts (bedaines) ne sont pas admis. 

Le chandail du camp est obligatoire lors des sorties. 

• Protection : J'ai toujours ma casquette et ma bouteille d'eau. J'applique 

ma crème solaire le matin et aux rappels des animateurs. 

Comportement et respect : 

• Zéro violence : J'évite toute forme de violence physique ou verbale. 

Aucune bagarre n'est tolérée. 

• Langage : J'utilise des mots respectueux envers mes camarades et les 

adultes. 

• Participation : Je participe aux jeux avec une attitude positive, même si 

je ne gagne pas. Je respecte le silence quand on me le demande. 

• Espace personnel : Je respecte le fait qu'un ami puisse avoir besoin 

d'être seul ou de ne pas jouer au même jeu que moi. 

Sécurité et environnement : 

• Encadrement : Je reste avec mon groupe en tout temps. Je demande la 

permission pour aller aux toilettes ou pour quitter le site avec mes parents. 

• Matériel : Je prends soin des locaux et du matériel prêté. Je ramasse 

mes déchets. 

• Honnêteté : Si je suis témoin d'un geste dangereux ou inapproprié, je 

dois en informer un responsable. Le silence n'est pas une option. 

 



2. L'ENGAGEMENT DES PARENTS (Mon soutien) 

• Logistique : Je fournis un lunch froid (sans noix/arachides) et deux 

collations chaque jour. 

• Administration : Je m'assure que la fiche de santé est remplie et que les 

paiements sont effectués dans les délais. 

• Objets perdus : J'identifie tous les objets de mon enfant. Je comprends 

que l'enfant est responsable de ses effets personnels. 

• Communication : En cas de désaccord sur une intervention, je 

m'adresse avec respect au Coordonnateur du camp ou au Responsable 

des loisirs. Je ne confronte jamais un animateur directement devant les 

enfants. 

• Collaboration : J'ai lu les politiques du camp et j'accepte de collaborer 

pour maintenir la magie de l'été ! 

3. LES DROITS DE L'ENFANT ET ENGAGEMENT DU CAMP 

Le camp de jour de Saint-Jude s'engage à ce que chaque enfant puisse : 

• Évoluer dans un environnement sécuritaire, juste et sans violence. 

• Être écouté et respecté, même en cas de conflit, avec le bénéfice du 

doute. 

• Recevoir un appui constant du personnel et des activités adaptées à ses 

besoins. 

• Dénoncer une situation inappropriée sans crainte de représailles. 

 

SIGNATURE ET ACCEPTATION 

Je confirme avoir pris connaissance de l'ensemble des règlements et politiques 

du camp de jour des Quatre-Vents. 

Nom de l'enfant : _________________________________________ 

Nom du parent : __________________________________________ 

 

Signature du parent : __________________________ Date : __________ 
 

 
 


